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Lettre datée du 29 septembre 1993, adressée au Secrétaire
général par le Représentant permanent de l’Indonésie auprès

de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur, en ma qualité de Président du Bureau de coordination du
Mouvement des pays non alignés, de vous faire tenir ci-joint la déclaration que
le Comité de la Palestine du Mouvement des pays non alignés a adoptée à sa
réunion ministérielle du 28 septembre 1993 à New York (voir annexe).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document officiel de l’Assemblée
générale, au titre des points 34 et 35 de l’ordre du jour, et du Conseil de
sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Nugroho WISNUMURTI
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ANNEXE

Déclaration adoptée par le Comité de la Palestine du Mouvement
des pays non alignés à sa réunion ministérielle tenue à New York

le 28 septembre 1993

Le Président du Mouvement des pays non alignés, S. E. le Président
Soeharto, a demandé qu’une réunion des ministres et chefs de délégation des pays
membres du Comité de la Palestine du Mouvement des pays non alignés se tienne à
New York le 28 septembre 1993 pour examiner les faits d’une importance
considérable qui se sont produits récemment en ce qui concerne la question de
Palestine.

Le Comité s’est réuni sous la présidence de S. E. M. Ali Alatas, le
Ministre indonésien des affaires étrangères, et ses travaux ont été suivis par
S. E. M. Farouk Kaddoumi, Ministre des affaires étrangères de la Palestine;
S. E. M. Mohamed Salah Dembre, Ministre algérien des affaires étrangères;
S. E. M. A. S. M. Mustafizur Rahman, Ministre des affaires étrangères du
Bangladesh; S. E. M. Roberto Robaina Gonzalez, Ministre cubain des affaires
étrangères; S. E. M. Dinesh Singh, Ministre d’Etat des affaires étrangères de
l’Inde; S. E. M. Nathan M. Shamuyarira, Ministre des affaires étrangères du
Zimbabwe; S. E. M. Keba Birane Cissé, Représentant permanent du Sénégal auprès
de l’Organisation des Nations Unies à New York; S. E. M. Nasser Al-Kidwa,
Observateur permanent de la Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies
à New York; et S. E. M. Albert M. Muchanga, Représentant permanent adjoint de la
Zambie auprès de l’Organisation des Nations Unies à New York.

Le Comité a été informé des événements survenus récemment, en particulier
la signature, le 13 septembre 1993, de la Déclaration de principes sur les
arrangements intérimaires relatifs à l’autonomie conclus entre l’Organisation de
libération de la Palestine et le Gouvernement israélien, devant déboucher sur un
règlement permanent fondé sur les résolutions 242 et 338 du Conseil de sécurité.

Le Comité s’est félicité de ce progrès important et a exprimé l’espoir que
la Déclaration serait intégralement appliquée. Ses membres ont exprimé leur
appui à l’Organisation de libération de la Palestine, qui représente le peuple
palestinien, dans les efforts qu’elle fait pour mettre en place une autorité
nationale palestinienne sur une terre palestinienne, y compris Jérusalem, le but
étant d’instaurer un Etat palestinien indépendant. Le Comité a souligné qu’il
fallait engager au plus tôt, sur la base de la légitimité internationale, des
négociations sur le statut permanent qui devraient aborder les questions non
réglées, à savoir : Jérusalem, les réfugiés, les colonies, les arrangements en
matière de sécurité, les frontières, les relations et la coopération avec les
autres Etats voisins, et les autres questions d’intérêt commun. Le Comité a par
ailleurs rendu hommage au peuple palestinien pour les sacrifices qu’il avait
consentis dans le cadre de la longue lutte menée pour réaliser ses droits
inaliénables et a réaffirmé la position de principe du Mouvement des pays non
alignés, qui consiste à appuyer la réalisation de ces droits inaliénables.

Le Comité a souligné qu’il importait de prendre au plus vite des mesures
supplémentaires en ce qui concerne le conflit israélo-arabe, si l’on voulait
parvenir à une paix globale, juste et durable au Moyen-Orient, à savoir,
notamment, le retrait d’Israël de tous les territoires palestiniens et autres
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territoires arabes occupés, y compris les hauteurs du Golan syrien, le sud du
Liban et Jérusalem.

Le Comité a également réaffirmé que l’Organisation des Nations Unies était
investie, en ce qui concerne la question de Palestine, d’une responsabilité qui
ne prendrait fin que lorsque cette question aurait été résolue sous tous ses
aspects, et a indiqué que l’Organisation devait jouer un rôle important et
efficace dans le processus de paix, notamment en fournissant au peuple
palestinien toute l’assistance nécessaire. Le Comité s’est félicité des mesures
prises dans ce domaine par le Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies.

Le Comité a décidé de continuer de suivre de près, conformément à son
mandat, l’évolution de la situation en ce qui concerne l’application de la
Déclaration de principes.
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